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R0UBA1I, 14 MARS 1874 

BULLETIN DU JOUR 
On commence à entrevoir 1H fin da la 

discussion des nouveaux impôfs;Ie gou
vernement n'est pas disposé à l'aire voler 
la loi des patentes, qui donnera lieu à 
une très-longue discussion qr.i ne pour
rait pas être terminée avant la proro
gation de Pâques. Du reste, la nouvelle 
loi de* patentes ne sera appliquée qu'en 
187o, il n'est doue pas nécessaire de la 
voter immédiatement. Aussitôt après les 
nouveaux impôts, l'Assemblée votera le 
compte de liquidation; nous disons vo
lera et non discutera, parce que la com
mission du budget, d'accord avec le 
ministre, demanaera à l'Assemblée d'a
dopter ses propositions sans un débat 
qui présenterait de grand* inconvénients 
au point de vue de nos relations exté
rieures. 

Ensuite viendront les interpellations 
de MM. Pascal Duprat et Challemel sur 
la circulaire relative à la loi des maires; 
de M. Villain, relative à l'application do 
cette loi dans le département de l'Aisne; 
de M. Naquet, à propos de faits de 
pression administrative exercée dans le 
département dsVaucluse, lors de l'élec
tion de M. Ledru-Rollin; et à ce sujet, 
le dossier des opérations de ce départe
ment ne contient aucune trace de celte 
pression qui a provoqué les colères de 
M. Naquet. 

L'Assemblée n'aura plus ensuite qu'à 
discuter quelques projets de lois qui en 
sont à la troisième lecture, et les vacan
ces pourront commencer vers le 2*ù 
mars, elles dureront jusqu'au l ' r mai. 
Il se pourrait pourtant que le rapport 
de M. de la Horderic sur le camp de 
Conlie fût discuté avant la prorogation. 

Dans la séance d'hier de l'Assemblée, 
l'amendement de II. Germain, repris 
par M. Rastid, a été rejeté par 307 voix 
cotre 284. On sait que cet amendement 
établissait une surtaxe de 10 centimes 
par kilogramme sur le sucre. On a 
abordé ensuite l'impôt du sel. M. de 
Janzé a demandé de substituer à cet im
pôt une émission de bonsdu Trésor pour 
équilibrer le budget. Celte proposition 
qui consisterait à emprunter pour faire 
face aux dépenses, ainsi que cela se 
pratique en Turquie, a été rejetée. I I . 
Wolovvëki a développé un amendement 
portant à20fr. par 100 kil. l'impôt du 
gel. La discussion_,continuera aujour
d'hui surle même sujet. 

Le» serments des hommes politiques 
parlant de leur retraite équivri'ent aux 
serments des joueurs. Autant en emporte 
le vent. Nous disions, il y a quelque 
temps, qu'il ne fallait pas trop croire aux 
velléit'is d'abdication de M. Gladstone. 
A peine son rival, U. Disraeli, a-t-il 
pris en mains les rênes-, du pouvoir, que 
voici déjà un premii r revirement d'hu
meur chez le célèbre homme d'Etat libé
ral. M. Gladstone vieut d'annoncer, par 
une lettre publiée dans les journaux, 
qu'il reste leader du parti libéral; toute
fois, ajouta-t-il, la nécessité d'un repos 
réparateur ne lui permettra que do 
temps en temps d'assister aux débats 
parlementaires pendant la présente ses
sion. 

Advienne un incident ou que l'on 
aborde une question brûlante et nous 
verrons M. Gladstone sortir de son 
recueillement et s'élancer sur la brèche. 

La grande lutte entre les forces car
listes sous les ordres de don Carlos et 
les troupes du gouvernement espagnol 
commandées par le maréchal Serrano, 
serait-elle commencée? C'est ce qu'on 
peut supposer d'après des dépêches que 
nous recevons simultanément de Madrid 
etd'Hendaye. Mais le plus grand secret 
est gardé sur l'attaque comme la plus 
grande incertitude existe sur son résul
tat. 

P. S. — L'ambassade italienne à Pa
ris célèbre ce soir l'anniversaire de la 
naissance de Victor-Emmanuel. Le 
maréchal de Mac-Manon et ses ministres 
croient devoir, par raisons politiques, 
honorer cette fête de leur présence. . . . . 

L a p r o r o g a t i o n « l e s p o u v o i r s d e s 
C o n s e i l s m u n i c i p a u x . 

On sait que le gouvernement adéposé 
avant-hier sur le bureau de l'Assemblée 
un projet de loi tendant à proroger les 
pouvoirs des conseils municipaux, voici 
l'exposé des motifs de ce projet pour 
lequel l'urgence a été déclarée. 

Messieurs , 
L 'art icle 8 de la loi d u 14 avril 1871 est 

ainsi conçu : f Les conseil» mun ic ipaux 
nommés resteront en fonctions ju squ ' à la 
p romulga t ion de la loi organique. Néan 
moins la durée de ces fonctions ne peut 
excéder trois ai s . » 

Los conseils mun ic ipaux actuels a y a n t 
été élus le 30 avril 1871, leurs pouvoirs 
expi rent légalement le 30 avril de l 'année 
couran te . C'est donc avant cette date , c'est-
à-dire p iesque immédia tement ,qu ' i l devrait 
ê t re procédé au renouvel lement do toutes 
les municipal i tés de F i a n c e . 

Mais la loi organique sur les municipa ' i tés 
promise par la législateur de 1871, vient 
d'être tout récemment déposée sur votre 
bureau par votre commission de décentrali
sat ion. 

La discussion n 'en peut être longtemps 
a journée , Cette loi. si vous l 'adoptiez, ap 
porterait du profondes modifications à la 
composition comme aux a t t r ibut ions des 
a^se tablées munic ipa les . Un second renou
vellement pourrai t donc devenir nécessaire 
à courte échéance. Vous ne voudrez pas 
risquer d ' îg i te r inu t i lement le corps élec
toral par deux appels répétés dans ie cours 
d 'une mèaio année , et vous jugerez sans 
doute plu?, raisonnable d 'a t tendre , pour 
réélire les conseils mun ic ipaux , que vous 
ayez s ta tué sur la loi qui peut changer en 
plusieurs points essentiels les conditions 
comme la na ture de leur manda t . 

Tel est l 'objet de l 'article de loi que nous 
vous proposons et qu i no parait pas pou
voir souffrir de contestation hérieuse. La 
S"Ule difficulté consiste à déterminer quelle 
durée il convient de donner aux pouvoirs 
prolongés de ces conseils 'pour que vous 
puissiez débat t re avec ma tu r i t é et met t re à 
exécution la loi organique qu i vous est 
soumise. 

Nous ne pouvons vous faire de proposi
tion à cet égard qu 'en nous permet tan t 
quelques appiéclat ions su r l 'ordre e t la 
durée vraisemblable des t ravaux qui s'irn-
1 osent à vos dé l ibé-a t ions . 

11 n'est pas probable que vous vouliez 
aborder la discussion d 'une mesure législa
tive aussi importante avant l 'époque, a u 
jou rd ' hu i bien rapprochée, où cette Assem
blés se sépare d 'oidinaire pour la session 
supplémenta i ie des Conseils géné raux . Ce 
n 'est donc q u ' a u retour de cette séparation 
momentanée , c'est-à-dire au plus tôt à la 
lin d 'avr ' l , que la loi sur les municipal i tés 
pourra être mise ut i lement à votre ordre 
du jour . 

L'expérience nous Apprend que l 'examen 
d 'une loi composée de plus de trente a r t i 
cles, pour laquelle, par sa na ture même, 
l 'urgence ne peut être demandée , q u i d e v r a , 
pai- conséquent , passer par trois dél ibéra
tions successives, à des intervalle? dé te rmi
nés, ne peut , en faisant toute la dilligence 
possible, arriver à son tdrme avant six re
mailles ou deux mois environ. 11 faut y 
ajouter, dans le cas présent, les délais né
cessaires d'abord pour la promulgat ion, puis 
pour la confection des listes électorales nou-
ve lk s , s i , commo vot ie commission veus 
le propose, vous changez les conditions de 
l 'électoral munic ipa l . 

Eo les calculant r igoureusement , ces nou
veaux délais exigés pour rédiger les listes et 
lai--.er le. temps de es produira aux récla
mations qui doivent être portées en pre
mière instance d 'abord, pois en appel , ne 
remplissent pas moins de .soixante ou q u a -
Ire-vir.gts : urs. Cr u'rM IIOÏ.C cv.'.'h In fin 
de septembre ou au commencement d'octobre 
quo les élections pourraient avoir lieu en 
conformité avec les dispositions de la loi 
fu tu re . Encore , pour arriver exactement à 
terme, faudrai t - i ! que r ien ne v in t vous 
détourner d 'un inté iè t qu i , t rès- important 
sans doute , n 'est pour tan t pas le seul dont 
vous ayez a vous préoccuper. 

Vous devrez, en effet, dans le môme i n 
tervalle de temps, voter le budge t de 1S75 
que vous ne voudrez pas laisser, comme les 
années précédentes, pour les derniers jours 
de l 'exercice couran t ; vous devrez terminer 
votre œuvre de réorganisation mili taire en 
votant les lois sur les cadres de l ' a rmée .En
fin, au moment même où votre commission 
de décentralisation vous soumet une loi qu i 
modifie les conditions de l 'élertorat mun ic i 
pal , votre commission const i tut ionnelle en 
termine une autre où la grande quest ion des 
garant ies que doit offrir et des limites que 
peut subir le droit de voter , sous l 'empire 
du suffrage universel , est abordéo de front 
sur le terrain plus vaste des élections pol i t i 
ques . Voua aurez à décider sous lequel de 
ce3 d e u x aspects il vous convient d 'envisa
ger en premier lieu le problème le plus 
grave et le p lus délicat de notre organisa
tion poli t ique. Si vous étiez amenés à recon
naî t re que l 'ordre logique des idées vous 
oblige à discuter l 'él tctorat poli t ique avant 
l 'électoral communa l , la loi municipale tout 
ent ière subira i t par là même un retard iné
v i t ab l e . , 

P a r ces diverses considérations, DOUS peu» 

» sons qïï*îî convient d 'é tendre ïés pouvoirs 
des conseils munic ipaux de mar. ière à leur 
pe rmet t re do tenir , dans leur composi t ion 
actuel le , les sessions annue l l e s des mois de 
ma i , d 'août et de n o v e m b r e ; et en fixant, 
comme l imite ext rême de cette prolongation 
le terme de cette année , nous ne faisons que 
prévoir et subir une nécessi té . 

Nous vous proposons, en conséquence, le 
projet su ivant pour lequel l 'urgence est 
indispensable . 

P R O J E T DE LOI. — Article u n i q u e 

Les consails mtmrcrpaux élus en exécu
tion de la loi du 14 avril 1871 resteront en 
fonctions jusqu ' à ce que l 'Asstrublée na t i o 
nale ait s ta tué sur les projets de loi relatifs 
à l 'organisat ion municipale et, au p lus tard, 
j u s q u ' a u ^ ' j a n v i e r 1875. 

m ' 

CHRONIQUE 

Le R . P . Et ienne , supérieur généra] des 
Lazariste et des filles de la char i té , est mort 
au jourd 'hu i vers midi , à la C o m m u n a u t é , 
rue de Sèvres, dans l\ 71* année de son âge. 
11 y avait trente-cinq ans que le R . P . 
Et ienne adminis t ra i t cet ordre impor tan t . 

P a r ' une circulaire a u x préfets en date 
du 7 courant le Ministre de l ' in tér ieur v ient , 
sur la demande du commerce parisien et des 
propriétaires des bois et forêts, et après 
avis favvrable de son collègue de la just ice 
et du préfet de police, d 'autoriser le t r ans 
port , la vônte et le colportage des sangliers 
pendan t la fermeture de la chasse, « pourvu 
quo chaque envoi soit accompagné d 'un 
certificat de provenance et d 'une autorisat ion 
de transport délivrés par les préfets ou les 
sous-préfets des arrondissements cù les 
bat tues aura ient eu l ieu. » 

U Evénement nous apprôud que l ' ex - j 
maréchal Bazaine avait fait demander au 
ministère de l ' intérieur, par l 'entremise de 
l 'évoque de Fréjus , l 'autorisation de pouvoir 
communiquer l ibrement avec u n prêtre pour 
ses besoins religieux. 

Celle autorisation lui a été accordée. 
A cet effet, une pièce de son appar lemont 

a été transformée en chapelle, où l 'on y cé 
lèbre la messe. 

Contrairement à ce qu 'on a di t , Mm e Ba 
zaine n'est pas soumise au régime de la p r i 
son; elle peut circuler et se promener l ibre
ment dans l'île; mais elle use très-rarement 
de cette l ibe r té . 

La chambre à coucher de l'ex maréchal 
est fort simple; il couche sur u n lit en fer 
t iès-ordinai re . 

La chambre de Mrac Bazaine ouvre sur la 
même palier que celle de sou mar i ; mais les 
d e u x pièces ne communiquen t pas entre 
elles in té r i eu rement . Le lit est en cuivre 
doré de fabrique mexicaine; l 'appar tement 
des enfants est contigu et communique avec 
l 'appartement de leur mère. 

Le maréchal se lève d'assez bonne heure ; i 
il endosse une veste d 'appar tement en laine ' 
tricotée et s'occupe lu i -même de l 'a r range- i 
ment de son intér ieur . 

Après le déjeuner pris eu commun avec j 
sa femme et ses enfants, déjeuner toujours i 
fort s imple , le prisonnier revêt une redingote i 
boutonnée jusqu ' au menton , prend un ci
gare qu ' i l passe, suivant une vieille hab i tude , J 
dans la boutonnière de son hab i t , en a l lume 
a n second et va se promener sur la terrasse ! 
dépendant du fort et si tuée au nord de l'Ile, i 
en face de la pointe de la Croisette. 

De cette tenasse , la vue s 'étend sur Can- I 
nés, golfe J u a n , Ant ibes , Nice et les Alpes. ' 
Avec u n e simple lorgnette, on peut parfaite-

I men t voir les promeneurs sur le boulevard ; 
de la Croisette. La proximité de Ci'tte ter
rasse de la pointe da la Croisette (800 mèlve^-) 
où a lieu le tir au pigeons le mardi et la 
samedi , doit permet t ie a M. Bazaine d 'enten- \ 
dre dis t inctement les décharges des fusils et 
de voir les t i reurs . 

Le personnel au service de M. Bazaine se 
compose d 'un jeune soldat , q u i l'a suivi 
dans sa captivité, et do deux femmes de 
chambro a u service de M n " Bazaine . 

A Cannes , personne ne se préoccupe de 
ce que fait M. Bazaine et do la façon dont 
il vil ; l'ile est toujours ouverte a u x parties 
de plaisir; le fort seul est cons igné . 

_ I l y a eu, pendan t tous ce* derniers jours , 
des réunions fréquentes et nombreuses de 
bonapart is tes chez le général F l e u r y . 

U n grand nombre de reporters sont part is 
pour Londres , afin de pouvoir raconter ce qu i 
se passera à Chislehurst , le 16 mars ; nous 
ne pouvons donc m a n q u e r d 'être bien ren 
seignés. 

Le duc d 'Aumale en s ' embarquau t , maril i , 
à Calais pour Douvres , s'est rencontré sur le 

I même paquebot avec le marqu i s , la m;; remise 
! de Lavalet te et le général comte Pajol qu i 
! se renden t à Londres pour assister, le 10, à 

la manifestation de Chis lehurs t . 

LTDe fine pensée de M. Bougeart dans le 
Charivari. 

C'est la grandeur du b u t qu i dis t ingue le 
caractère do la volonté, la volonté de l ' en tê

t e m e n t . 

Hier , di t le Figaro, a eu lieu un enterre
m e n t civil des plus remarquables : 

t U n négociant parisien s'est fait enfouir 

dans les condit ions su ivan tes . Notez que j e 
n ' inven te r ien . 

» Toutes les personnes qu i assistaient à 
son convoi, quel que fût leur nombre , d e 
vaient, avant de re tourner chez elles, avoir 
bu deux li tres devin' .» 

Voilà u n citoyen qu i comprena i t bien les 
frères et amis I 

M. Chapus poursui t , dans le Sport, 
une campagne, intéressante contre l 'usage 
adopté p a r l e s m a i t r e s d e maison, d 'assigner 
des places à leurs convives selon le r ang 
ou I importance qu ' i l s leur a t t r i b u e n t . M. 
Chapus , qu i combat cette coutume comme 
inhospils l ièro, a trouvé u n appui pour sa 
théorie dans un document dont il ne donne 
p i s d'ailleurs la provenance, mais ejui sem
ble écrit sous l 'Empire ou sous la Res t au 
rat ion, par u u part isan des vieilles coutu
mes . 

* La politesse, dii la Dictionnaire des éti-
quelles, était parfaite autrefois, et par eon-
sc-qu nt toujours aimable ; elle ne dégéné
rait j amais en froid cérémonial ; et l'on 
évitait avec soin dans la société tout ce qui 
pouvait rappeler l'idée de que lque inégalité 
dans les rangs . 

» Lorsqu'on allait se mettre à tabla, le 
maî t re de la maison ne s ' é î ançù t point vers 
la personne la plus considérable pour l 'en
traîner du fond de la chambre , la l'aire pas
ser en tr iompha devant toutes les aut res 
femmes, et la placer avec pompt à table à 
côté de lu i . Les autres hommes ne se pré
cipitaient pas pour donner la main a u x 
elames. Cet usage ne se pra t iquai t alors que 
d a n s les villes de province (et c'est encore 
la province qui en perpétue le culte avec le 
p lus de fanatisme). 

» Les femmes d 'abord sortaient toutes du 
salon ; celles qu i étaient le p lus près de la 

p *rle passaient les premières ; elles se fai
saient eutre ailes quelques petits compl imen t s 
mais t r è scou i t s , et qui ne retardaient nu l l e 
m e n t ia ma.ich.0. Tout cela se faisa.it sans 
embar ias , avec calme, sans empressement 
et s a t s lenteurs ; les hommes passaient en
su i t e . Tout le monde arrivé dans la salle à 
manger , on se plaçait à table à son gré . 

» Voilà des m œ u r s sociales et des m a 
nières vér i tablement polies, parce qu'elles 
obligent celles que l'on veut -particulière
men t honorer et qu'elles ne blessent per
sonne : Nous avons changé tout cela. » 

Pour finir, u n mot qui donne le frisson : 
t Le nouvel exécuteur des hau tes -œuvres , 

M. Roch, a, d i t -on , beaucoup grisonné de 
puis qu ' i l exerce tout seul dans toute la 
F rance . 

» Comme u n de ses aides lui demandai t la 
cause de cette vieillesse prématurée , l ' homme-
gui l lot t ine répondit : 

> — C'est te travail de tête t » 

«La s é a n c e d u I.*» m a r s . 
On a calculé que l 'Iliade comprend une 

durée de c inquan te -deux jou i s ; « la Sac -
char iade, » elle, aura compris une durée de 
trois semaines . Tout compte fait, nos lec
teurs voient donc qu 'en t re ces deux épopées 
la différence n 'est pas si grande. Mai3 ce 
n 'est pas tout : dans le poème d 'Homère , le 
principal héros est le bouil lant Achille, 
puis v iennent le sage Nestor et l 'habile Ulysse. 
Dans la Sacchariade, nous retrouvons sous 
d ' au t res noms les mêmes personnages, et 
d'abord l ' impétueux Pouye r , ensuite le sage 
et p ruden t Chesnelong, et enfin l 'adroit 
Decazes. 

Ainsi que le vénérable et circonspect roi 
des Py l i ens , l 'honorable député des Basses-
Pyrénées n 'est pa3 pour les entreprises t é 
méraires . Un amendement de M. Vil lain 
demande que l'exercice des raffineries com
mence à part ir d u 1 e r jui l let 1874. Mesure 
impossible, irréalisable, inoppor tune , s 'é
crie M. Chesnelong. A chaque jour sa peina 
et chaque heure sa quast ion. L a quest ion, 
au jourd 'hu i , c'est d ' invi ter le Gouverne
men t à entrer le p lus tôt possible en pour 
parlers pour réviser la convention da 1804. 
Sortir de co te r ra in , ce serait nou3 je ter 
dans l ' inconnu. 

L'avis est sage; l 'Assemblée adopte, et 
la Gauche, comme la Droite, repousso tout 
d 'une voix l ' amendement . 

At tent ion I voici ma in t enan t le boui l lan t 
Rouennais qu i s 'avance. Voyez-le : rouge, 
en luminé , b r u y a n t , les favoris au vent et le 
rire a u x lèvres . Une lourde paire de b r e 
loques lui bat l ' abdomen, et cinq à six 
bagues , grosses comme celles d u roi Dago-
ber t , chargent ses doigts . A peine a- t - i l 
escaladé les marches de la t r ibune qu ' i l r e 
jet te avec mépris le verre d'eau t radi t ion
nel dans lequel M . Baze fait dissoudre u n 
morceau de sucre solitaire. Arrière ! ce p ro
dui t de la raffinerie abhorrée ! C9 qu ' i l faut 
à ce lu t t eur , c'est un Sa in t -Es tèphe capi
teux et vermeil qu i fasse circuler dans ses 
veines l 'ardeur des combats et la passion de 
la vic toi re . 

11 y a hu i t jours , le fils de Thét is et de 
Pelée a cédé; au jourd 'hu i , p lus de capi tula
tion e t p lus de concession; c'est la guerre 
inexorable des Capulets et dos Montai^us , 

i des Pawnies et des Sioux. 11 faudra qu ' avan t 
I le dîner la commission ou le député de 
! Rouen morde la poussière. 

L 'honorable M. Chesnelong a beau d é -
! montrer qu ' i l est très difficile d'assigner u n e 
! date fixe aux négociateurs, et qu ' i l faut ah -
! so lument laisser à la diplomatie le soin de 
j dé terminer le jour où les raffineries pourront 

être exercées, M. Pouyer -Quer t ie r ne veut 
rien entendre . Les objections les plus solides 
craquent de toutes par ts sous ses ma ins 
rotuslen, comme dans les jungles de i ' Indo 
les bambous sous les pieds de l 'é léphant .Le 
représentant de la Seine-Inférieuro veut ejue 
l'exercice commence à partir du 1 " jui l le t 
1875; n i les prières, ni les menaces ne le 
feront broncher aujourd 'hui . 

L 'honorable député de P a u essaie pour 
tant da résister à cette catapulte et de lui 
parier ra ison . 

Avea une véhémence que lui fltt*iaent.la 
souci do nos intérêts et l 'amour de la vér i té , 
M. Chc-suelong repousse los a rguments de 
l ' implacable Roueunais , et lui montre le 
commerce a t te int , l 'expoitation compromise, 
ie Trésor frappé. Prosoposée superf lue! M . 
le duc Decazes, invité à s 'expliquer, voit 
tout da suite qu ' i l ne parviendra jamais à 
conjurer l 'orage, et pour sauver la s i tua t ion , 
il prend u n détour habiie et que le fils de 
Laiirte, l'aelroit Ulysse , n 'eût pas désavoué : 
M. Docazes accepte à la fois l ' amendement 
de la commission et celui de M. Pouyer . 

L'Assemblée fait de même : les uns se dé
clarent en faveur du dépu 'é des Basses-
Pyrénées et les autres en faveur élu député 
de la Seine-Inférieure. Seulement , comme 
ces derniers sent les plu3 n o m b r e u x , la 
raffinerie est ba t tue et le terrible Rouennais 
l 'emporte. OSCAR HA.VAHD. 

LETTRE DE VERSAILLES 
Correspondance particulière du J o a r | 

d* Roubaix. 

13 mais. Versailles, 
Le pèlerinage du part i bonapart is te à 

Ch's l^nurs t coat inue de provoquer de nom
breux commentaires parmi les divers g r o u 
pes de la Chambre . Et d 'abord je dois vous 
dire que M. R o u h e r e t ses amis ont manlifosté 
ui'.e certaine irri tation contre le rédactejir d u 
communiqué , lequel a révolé au publie q u e 
deux officiers généraux seulement avaient 
demandé l 'autorisation de se rendra à 
Cambden-Place . I l parait que ces deux 
officiers sont las généraux Pajol et F l e u r y , 
qu i , comme vous le savez, n 'exercent aucun 
commandement et sont depuis la guar te en 
disponibil i té. On ne sait pas encore si le 
prince impérial prendra la parole. Cet ques
tion sera vidée par le comité bonapartiste 
coi.it M. l louherdo i t présiderjles dél ibérat ions. 
L 'ex-vice empereur qui t te ra demain Paris et 
s 'embarquera à Calai? en compagnie de MM. 
Galloni, Gavini , et les chefs du par t i impé
r ia l is te . 

Maintenant equal sera le chiffre des « p è 
lerins » ? Les calculs les p lus op imis t r s \ l e 
portent à 2C00. J e crois que ce nombre 
parait fort exagéré, sur tout quand on ^onge 
que les funérailles de Napoléon I I I n 'ava ient 
a t t i ré , s'il faut en croire la statistierue dressée 
par les compagnies de chemiu de fer et les 
capitaines de paquebots , que 500 à 600 per
sonnes. 

Pour remédier k ce petit nombre , les a n 
ciens préfets de l 'empire ont imaginé da faire 
signer des adresses par les hab i t an t s des dé
par tements qui passent pour être les p lus 
at tachés à la dynas t ie napoléonienne. Seule
ment les s ignatures ne sont pas légalisées, ca 
qui d iminuera u n peu l 'autorité de pareils 
documents . 

La Commission des lois const i tut ionnel les 
s'est occupée aujourd 'hui d 'un amendemen t 
de M. Talion relatif a la représentation d-„s 
colonies. M. Talion d°mande que les colonies 
cessent d'êtres représentées par des maudo.-
taires qu i , coenme M. Lafon de Fongaufier , 
député du Sénégal par exemple, n 'a été é la 
que par 1,500 électeurs. 

Daus io système de M.Talion,les députés 
seraient remplacés par des délégués q u i se
raient en tendus par la Chambre dans les 
quest ions coloniales, mais à titre p a i e m e n t 
consultatif . 

M. I.ucet, député de l 'Algérie.a été admis 
à expi imer son opiuiou sur cet amendement 
et na ture l lement l'a comba t tu . 

Les députés de la Bretagne se sont réunis 
pour prenelre une résolution définitive au 
sujet du Camp de Conlie. 

M. Bidard à commencé par rendre compte 
à la réunion de l 'entrevue qu' i l avait eue 
avec M. Buffet pour prendre l 'avis du p ré 
s ident en ce qu i concerne le dépôt de la 
motion* 

D'après M. Bidard, le président aura i t 
déclaré em'il lui semblait impossible de saisir 
l 'Assemblée de cette motion qu i obligerait 
l 'Assemblée à t>e transformer en conseil 
d ' enquê te . Se rangeant à cet avis la majorité 
de la réunion a décidé qu'elle ne déposerait 
pas la motion qui a été préparée,mais e[u'elle 
se bornerait à appuyer la pétition par u n e 
résolution motivée, déclarant que les m o b i 
lisés bretons ne sont pas responsables de la 
défaite d u Mans. A. Z . 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 
VlCE-PBÉSIDENCE DE M.*DE GoULARD. 

Séance du vendredi 13 ,nars 1 8 7 H . 
La séance est ouverte à 2 h . 30 . 
La lecture du procès-verbal ne donne l ieu 

à aucun incident . 
L'Assemblée reprend la discussion des 

nouveaux impôts . 
M. Par i s ce m bat la sur taxe du sucre ,qui 

I porterai t , se l rn lu i , un coup fune*te à l ' in-
I dustr ie sucrière. 

M. S a t u r n i n Vidal di t que si l 'on épargna 
le sucre il faudra frapper le ««>', 
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